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HEURES DE TOMBÉE
ATTENTION ! Les heures de tombée doivent être rigoureusement respectées. Il incombe à l’annonceur de 

fournir le matériel dans les délais prescrits. Si le matériel est reçu en retard, La Voix de l’Est 
ne peut garantir sa qualité de reproduction ni sa publication. Toute livraison en retard est au 
risque du client.

SI VOTRE ANNONCE DOIT ÊTRE PRODUITE PAR 
NOTRE SERVICE DE CRÉATION PUBLICITAIRE

PUBLICATION
DANS 
L’ÉDITION DU :

RÉSERVATIONS 
D’ESPACE PUBLICITAIRE
ET RÉCEPTION DU 
MATÉRIEL POUR
CRÉATION D’ANNONCE

CORRECTION(S)
FINALE(S)

Lundi	 Mercredi 16 h 30	 Vendredi 12 h

Mardi	 Jeudi 16 h 30	 Lundi 12 h

Mercredi	 Vendredi 16 h 30	 Mardi 12 h

LE PLUS	 Vendredi 16 h 30	 Mardi 13 h

Jeudi	 Lundi 16 h 30	 Mercredi 12 h

Vendredi	 Mardi16 h 30	 Jeudi 12 h

Samedi	 Mercredi 16 h 30	 Vendredi 12 h

SI VOTRE MATÉRIEL EST COMPLET

PUBLICATION
DANS 
L’ÉDITION DU :

RÉSERVATIONS 
D’ESPACE
PUBLICITAIRE

RÉCEPTION DU 
MATÉRIEL 
COMPLET À 
LA VOIX DE L’EST

POLITIQUE DU 
RESPECT DES 
HEURES DE 
TOMBÉE

Lundi	 Mercredi 16 h 30	 Vendredi 12 h

Mardi	 Jeudi 16 h 30	 Lundi 12 h

Mercredi	 Vendredi 16 h 30	 Mardi 12 h

LE PLUS	 Vendredi 16 h 30	 Mardi 12 h

Jeudi	 Lundi 16 h 30	 Mercredi 12 h

Vendredi	 Mardi16 h 30	 Jeudi 12 h

Samedi	 Mercredi 16 h 30	 Jeudi 12 h
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